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NECROLOGIE

Paul Bouvier (1857-1940). *

Le doyen des peintres neuchâtelois, et sans doute aussi des

artistes suisses, Paul Bouvier, s'est éteint à l'âge de 82 ans

révolus. Il a eu le rare privilège de pouvoir travailler jusqu'au
dernier moment et a passé, presque sans transition, d'une vie
intensément active à l'éternel repos. Il était l'un des derniers

représentants — et l'un des plus caractéristiques — d'une

époque révolue dont le charme s'est évanoui. Ses yeux avides

de beauté se sont fermés hélas sur le

lamentable spectacle d'une Europe
déchirée, menacée d'un retour à la
barbarie. Si son âme de Latin intégral en

était meurtrie, son optimisme naturel et

sa foi indéfectible dans le triomphe final
du droit l'ont soutenu, sans défaillance,

jusqu'au dernier jour.
Né à Neuchâtel, le 30 mai 1857, Paul

Bouvier s'est dès sa prime jeunesse voué
à l'art. Au Collège latin, où il fit ses

humanités, il remporfpji; tous les prix de

dessin et ne perdait aucune occasion de

développer des dons remarquables et
déjà remarqués.

A 16 ans, hésitant quant au choix
d'une carrière, il opte pour l'architecture

et après un stage accompli chez,

les meilleurs maîtres neuchâtelois, il part
pour Paris où l'Ecole des Beaux-Arts
lui ouvre ses portes. La France le
conquiert à tout jamais ; il lui gardera
jusqu'à la fin de sa vie un amour pas- Paui
sionné, faœpe gratitude et de comprehensive

admiration.
Rentré au pays, tout imprégné de culture française, il est

repris par le terroir et s'applique à adapter le style suisse aux
conditions de son époque. Il édifie pour l'Exposition nationale
de Genève de 1896 ce village suisse qui mit son nom en vedette.
En 1898, il construit, dans le même style, la cantine du Tir
fédéral de Neuchâtel qui rompait si heureusement avec une
fâcheuse et trop fidèle banabrallMais ces créations, éphémères

par essence, ne devaient vivre que l'espace d'un été. Le
Casino d'Interlaken, en revanche, reste le témoin durable du

talent de l'architecte Bouvier qui s'était inspiré des traditions
les meilleures de la vieille Suisse.

Vers la cinquantaine, l'architecte abdique en faveur du

peintre. Dès lors, Bouvier s'adonne exclusivement au genre
qu'il avait*Sgultivé avec succès dès sa jeunesse : l'aquarelle.
Inlassablement il peint nos grèves, nos arbres, nos. vignes et
les aspects si variés de sa ville natale dont les plus humbles
motifs susciteront toujours en lui un enthousiasme juvénile.
Et à mesure que son art s'affine, se spiritualise et semble

s'entourer d'un voile ténu d'irréalité, son œuvre lui vaut un
nombre toujours croissant d'admirateurs et de fervents. Cet

artiste si probe, peu soucieux de suffrages et de popularité,
devient sans l'avoir cherché le peintre de prédilection de

toutes les classes sociales.
Sa réputation a dès longtemps franchi les limites exiguës de

son canton. Partout on salue en lui le courageux pionnier de

l'art français et le dernier disciple du grand Corot. On applaudit

au geste — un peu tardif — du gouvernement français qui
1 Essentiel d'une notice nécrologique parue dans la «Gazette de

Lausannes du 30 mars 1940 sous la signature P. F.

lui confère, à l'occasion de ses 80 ans, la croix de la Légion
d'honneur.

Si l'artiste laisse derrière lui une œuvre immense, susceptible

de sauver son nom du trop rapide oubli, comment exprimer

le charme qui émanait de l'homme lui-même, sa conversation

brillante que servait une mémoire intacte, l'originalité
de ses vues sur toutes choses et sa haute distinction morale
qui forçait le respect.

C'est avec une unanime émotion que le pays neuchâtelois
voit disparaître un des artistes qui l'ont le mieux compris et
le plus aimé.

SOCIÉTÉ VAUDOISE DES
INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES
ET ASSOCIATION AMICALE DES
ANCIENS ÉLÈVES DE L'ÉCOLE

D'INGÉNIEURS DE LAUSANNE

Boi

De la musique à l'architecture.
Causerie de M. L. Villard, architecte.

Ce n'est pas à proprement parler de

musique dont M. Villard entretint ses

auditeurs en première partie de son

exposé mais bien de science musicale

(solfège et acoustique), science nous
donnant l'explication de l'admiration
que nous éprouvons à l'audition des

œuvres des compositeurs et qui par
ailleurs nous permet de connaître les

moyens propres à assurer une exécution

convenable de la musique (bonne
facture des instruments et bonnes dimen-

VIER sions des salles de concert, etc.).
Dans l'antiquité déjà la musique

n'était pas considérée comme simple

art d'agrément ; elle avait une place de premier rang parmi
les arts libéraux, à côté des mathématiques. Bien que

disposant instruments rudimentaires, les philosophes de Grèce

avaient su déjà dégager les rapports entre les tons. Mais ce

n'est qu'au XVIe siècle, à mesure que se développe l'art
des luthiers que la musique aboutit aux étonnantes floraisons

des œuvres polyphoniques.
Des trois éléments qui constituent la musique, le rythme, la

mélodie et l'harmonie, le rythme est le plus ancien. On peut
imaginer un art rythmique sans ligne mélodique, puis apparaît

peu à peu le rythme musical avec ses mélopées, ses

incantations scandées par des instruments à percussion. Ensuite

vient le tour de la mélodie ordonnant les sons selon des

intervalles choisis, les premières gammes, gammes que nos
physiciens modernes ont codifiées en valeurs mathématiques des

intervalles successifs. L'harmonie est venue la dernière et ne

s'est constituée qu'au XVIIIe siècle, ce n'est qu'à ce moment-
là qu'apparaissent les accords proprement dits.

Après avoir ainsi rappelé l'évolution de la science musicale,
le conférencier définit les diverses sortes de gammes. Il expliqua

ce que l'on entend par les différents harmoniques du son et
le timbre. Autant de considérations sur lesquelles il n'est guère

possible de s'étendre dans le cadre de ce bref résumé où nous

avons dû renoncer à reproduire les dessins qui, projetés à la

toile, permirent à M. Villard de concrétiser heureusement des

notions qui, faute d'illustrations, ne se précisent que
difficilement.

En venant à l'architecture, en seconde partie de sa conférence,

M. Villard s'appliqua à montrer comment se posent et
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comment il convient de résoudre les problèmes d'isolation
phonique et ceux de YacowÈique (sonorisation des salles).

Les physiciens ont créé, pour l'étude des problèmes
d'isolation phonique, une nouvelle unité d'intensité sonore, le Bell
qui divisé en dix parties égales donne le décibel, aujourd'hui
universellement utilisé. Cette grandeur une fois définie, le

problème de l'isolation phonique peut se poser comme suit :

Connaissant le niveau d'intensité d'une source contre laquelle
on voudrait s'isoler et le nombre de décibels au-dessus duquel
les bruits transmis par la dite source ne devraient pas monter :

peut-on et comment réaliser les « affaiblissements phoniques »

nécessaires pour atteindre ce résultat Pour prendre les

mesures constructives adéquates il convient de se rappeler
que les sons sont dus à des vibrations périodiques de très faible
amplitude et qu'il y a heu d'attacher donc une grande importance

à l'étanchéité, à l'inertie, au poids, à la densité des

éléments de la construction ; qu'il faut prendre garde aux grandes
surfaces, aux planchers trop minces, aux membranes ; se

rappeler que l'air transmet le son car il est élastique, qu'il faut
compter avec les phénomènes d'interférence, etc., etc., autant
de points sur lesquels le conf^fencier attira l'attention de ses

auditeurs.
En ce qui concerne le second problème, celui de la sonorisation

des salles, la théorie des gammes et des harmoniques, peut
être d'un grand secours pour le constructeur. Il ne s'agit ici
pas seulement d'un problème d'ordre scientifique mais aussi
d'ordre artistique. La question des échos, par exemple, que
l'on solutionne par un mur de fond de scène de forme
judicieuse, avait été déjà résolue par les anciens Grecs pour leur
théâtre en plein air, mais les choses se sont singulièrement
compliquées pour nous modernes avec l'apparition des orchestres

symphoniques et l'emploi de salles fermées. On a voulu

y parer en « dirigeant » les sons du côté des auditeurs, d'où les

fameuses conques paraboliques qui ont abouti parfois à des

résultats catastrophiques. Si par contre on cherche à supprimer

toute réverbération par des matériaux absorbants on
obtient des salles sourdes, cotonneuses, froides où, selon
l'expression du conférencier, l'on ne peut que « bâiller à la plus
belle symphonie ». L'excès contraire est donné par les salles

qui « sonnent trop », toute intelligence de la trame musicale
devient alors impossible. Il faut donc un juste milieu et une
étude soignée dans chaque cas, des mesures appropriées à

chaque usage.
M. Villard termina son substantiel exposé en montrant que

de nos jours heureusement on sait parfaitement calculer et
prévoir ces phénomènes, ce qui conduit à des salles tout au
moins acceptables. Pour le reste un minimum de goût
artistique et musical s'impose.

DIVERS

L'autoroute Lausanne-Berne.
La Société suisse des routes d'automobiles, donnant suite

aux décisions prises lors de sa dernière assemblée générale, a

établi un programme pour l'élaboration du projet général
d'une nouvelle route à grand trafic entre Lausanne et Berne.
Elle invite ceux qui s'intéressent à l'étude de ce projet à

s'inscrire jusqu'au 20 avril auprès de son secrétariat, Blumenrain

2, à Bâle, qui fera connaître à quelles conditions ces études

peuvent être entreprises.
Les études seront adjugées en trois lots : Berne-Domdidier,

Domdidier-Mézières (Carouge) et Mézières-Lausanne (Vidy).
Les projets à soumettre comprendront : un plan de situation
à l'échelle du 1 : 25 000, un profil en long à l'échelle 1 : 25 000/

1000, les profils caractéristiques et les profils normaux à
l'échelle 1 : 100 et 1 : 50, les détails des travaux d'art à
l'échelle 1 : 200, un devis estimatif y compris les frais
d'expropriation, un rapport technique.

CARNET DES CONCOURS

Concours ouvert par la commune de Genthod

pour la construction d'une école.

Jugement du jury.
Le jury, composé de MM. Wenger, architecte, maire de

Genthod, Guyonnet, architecte, Hœchel, architecte, Torcapel,
architecte, de Planta, ingénieur, conseiller municipal et Atzen-
wiler, directeur de l'enseignement primaire (voix consultative)
s'est réuni les 5 et 6 avril 1940 dans la Salle des congrès à
Genève.

Quarante-six projets ont été examinés, trois ont été primés :

Premier rang : M. Jean Stengelin, architecte, à Gologny,
Fr. 1200.—

Deuxième rang : M. Pierre Braillard, architecte, à Genève,
Fr. 1000.—

Troisième rang : Atelier a"Architectes, à Genève, Fr. 800.—.
Les représentants de la Commune proposent l'achat des

projets de M. A. Lozeron, architecte à Genève, pour Fr. 250.—
et de MM. Ch. et R. Breitenbücher, architectes à Genève, pour
Fr. 250.—.

BIBLIOGRAPHIE

Examen pratique des teintures et des impressions sur
les textiles, par H.-B. Holsboer et J. Lanczer. Traduit et
adapté par H. de Leeuw. — Un volume 14 X 22 cm, 78 p. —
Editeur Librairie polytechnique Ch. Béranger, Paris, 1940.

Dans son travail à l'usine, le technicien (ingénieur, chimiste,
coloriste, contre-maître, etc.), spécialiste des textiles, est
journellement dans l'obligation de déterminer quels colorants ont
été employés dans la teinture ou dans l'impression du tissu
dont on lui soumet un échantillon. Comme il ne dispose que
d'un temps limité etpfun outillage sommaire, il est indispensable

que la méthode d'analyse soit aussi simple que possible.
En général on ne recherche pas les noms spécifiques des

colorants utilisés dans la teinture ou l'impression, mais on
se contente de trouver le groupe auquel ils appartiennent. De
plus, on s'efforce à n'employer que le minimum de produits
chimiques et le plus simple appareillage.

L'examen des échantillons a pour but la copie du tissu
soumis ; il est alors nécessaire de se rendre aussi compte des
qualités de solidité à différents facteurs, des colorants, afin que
le nouveau tissu corresponde également à ce point de vue,
même longtemps après, à l'original. Il faut donc intercaler
des essais dans la marche des opérations d'analyse permettant
de déterminer la solidité à la lumière, aux acides, au chlore,
etc..

La question de la recherche du colorant, telle qu'exposée ci-
dcssus, a de l'importance non seulement pour le technicien
mais aussi pour le commerçant et l'acheteur de produits
textiles manufacturés, qui doivent être à même de vérifier si la
livraison, en ce qui concerne la teinture ou l'impression,
satisfait aux conditions stipulées. La simplicité des manipulations

d'examen s'impose encore davantage ici, dans l'intérêt
de cette dernière catégorie d'expérimentateurs, forcément
moins au courant des questions techniques, mais qui doivent
pourtant, eux aussi, être suffisamment familiarisés avec les
méthodes d'examen, pour être à même de retrouver, dans un
cas assez fréquent, plusieurs colorants teints ensemble sur
un tissu.

Tous ceux qui se sont quelque peu occupés de la recherche
de colorants ont dû se rendre compte qu'il ne faut pas aspirer
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